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Territoire / Comp?tences
Inscriptions sur les listes ?lectorales ? Brest : une nouvelle campagne d?information dans les centres 
commerciaux

13/11/2013

La Ville de Brest lance une nouvelle campagne de communication afin d?inciter les habitants ? s
?inscrire sur les listes ?lectorales avant le 31 d?cembre 2013.

Territoire / Comp?tences
Ouverture de la plateforme G?oPaysdeBrest

28/02/2013

G?oPaysdeBrest est un outil commun aux sept communaut?s de communes du Pays de Brest. Son 
objectif est d'assurer la coh?rence des donn?es, de les rendre accessible et d'en d?velopper les usages.

Territoire / Comp?tences
Retrouvez Brest m?tropole oc?ane sur les r?seaux sociaux

15/01/2013

Vous ?tes plusieurs centaines de visiteurs ? parcourir chaque jours les rubriques du site web de Brest 
m?tropole oc?ane. Retrouvez aussi l'actualit? brestoise sur les r?seaux sociaux. Il suffit de s?abonner 
aux comptes suivants : Brestfr sur Facebook et Brest.fr sur Twitter. N?h?sitez pas ? faire su

Territoire / Comp?tences
"Vous avez l'oeil ?" D?couvrez Brest m?tropole oc?ane en photos et partagez vos images !

17/12/2012

Talentueux, inventifs, pertinents ou espi?gles, les regards des habitants sur leur territoire forment un 
patchwork vivant et color?, ? l'image du quotidien de l'agglom?ration. Une autre mani?re de d?couvrir 
le territoire, ? travers ces photos, reflets d'une identit? plurielle et toujours plus ?tonna
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Territoire / Comp?tences
Une entente intercommunautaire entre les agglom?rations de Brest, Morlaix, et Lannion-Tr?gor

05/12/2012

Mercredi 5 d?cembre ? Lannion, les pr?sidents des agglom?rations de Brest, Morlaix et 
Lannion-Tr?gor ont officialis? la cr?ation d?une entente intercommunautaire. Deux mots cl?s guident 
cette coop?ration : ?changes et coh?rence.

Sports / Nautisme
Tonnerres de Brest 2012: la f?te au taquet !

26/10/2012

Fran?ois Cuillandre, Jean-Claude Lardic et Eric Hussenot ont communiqu? hier le bilan des 
Tonnerres de Brest 2012. Une tr?s belle ?dition, marqu?e par la visite du Pr?sident Hollande, 
pl?biscit?e par un public encore plus nombreux et qui se solde par un budget en ?quilibre.

Territoire / Comp?tences
Degemer mat e Brest, un site d?di? de brest.fr en langue bretonne

04/10/2012

www.brest.fr le site internet de Brest m?tropole oc?ane s'est enrichi d'un contenu en langue bretonne 
avec la mise en ligne d'un site d?di? : www.brezhoneg-brest.com
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